
COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  

Lundi 30  mars 2015 à 18h30. 

 
  
Le 30 mars 2015, le Conseil Municipal s'est réuni sous la présidence du Maire. 

 
Etaient présents : M. Henri PETIT DE BANTEL, Maire, Mmes et Mrs Jean-Louis DESMIER, Marie-
Luce LOISEAU, Eric BOYER Adjoints, Pierre WOTAWA, Jean-Louis AUBRY, Annie COLLET, 
Alain BARBIER, Sylvie FASENTIEUX BULTEL, Dominique DECHAUD, Virginie FEVRIER, Sophie 
GORCE, Maggie GUILLEMIN, Georges ROYER. 
 
Procuration :  Mr Francisque PETIT de BANTEL donne procuration à Mr Henri PETIT de BANTEL 
 
Secrétaire de séance : Mr Alain BARBIER. 

___________ 
 

Le Maire ouvre la séance à 18h30 et demande au Conseil d’approuver le compte rendu de la 
séance du 13 février 2015 et d’ajouter un point à l’ordre du jour : Plan de financement de 
l’opération n° 3, concernant la Collégiale. 

 Accord à l’unanimité. 

 
 

Subventions 2015 – Office de tourisme, Caisse des Ecoles, CCAS et Associations. 

Mr Eric BOYER, suite à la réunion de la réunion de la Commission : « Animation du village »  
propose au Conseil d’attribuer les subventions.  

 
Office de tourisme. Subvention de 27 000 € ; cette somme servira à couvrir le coût des 

services d’accueil, d’information, d’animation et de promotion (cf. article 2 de la Convention). 

Accord à l’unanimité 

 
Caisse des Ecoles – Année 2015. Après avoir entendu les membres du Conseil 

notamment sur le budget de la Caisse des Ecoles, le Maire propose au Conseil une subvention 
annuelle de 11 000 €. 

Accord à l’unanimité 

 
Versement au budget du CCAS – Année 2015. Monsieur le Maire propose au Conseil de 

ramener la subvention annuelle attribuée au  CCAS pour 2015 à 20 000 €. 

 Accord à l’unanimité 

 

 Subventions aux Association. Mme Sophie GORCE demande que les subventions soient 
votées association par association : 

 Amicale des Sapeurs Pompiers  1 000 € 
 Amis Lecture 2 500 € 
 Club de l'Amitié 200 € 
 Cyclo-Club Musséen 1 200 € 
 Karaté Club Musséen 1 900 € 
 Nature, Découverte et Chemins de Mémoire 2 400 € 
 Office de Tourisme 5 200 € 
 Pour mieux Vivre Ensemble 1 500 € 
 Prévention routière 80 € 



 Tous en Forme – Gymnastique 400 € 
 Groupe Vocal de la Renaissance 150 € 
 Centre de Formation des Apprentis 65 € 

 Accord à l’unanimité. 

 
APE Mussy            3 000 € 

 Résultat du vote : Pour 12 voix    Contre : 3 voix. 
 Adopté à la Majorité. 
 

Tarifs vente d’eau et redevance assainissement à facturer. 

Mr Jean-Louis DESMIER présente au Conseil les enjeux concernant le service des Eaux et 
de l’Assainissement pour les 3 ans à venir. Le Maire propose alors au Conseil les tarifs pour la 
période du 01 avril 2015 au 31 mars 2016 : 

 
Service des Eaux 

Partie fixe annuelle (abonnement) :                                                  30,00 € 

Partie proportionnelle à la consommation annuelle : 
 - du 1er au 200ème m3 consommés dans l'année :               0,90 € 
 - à partir du 201ème m3 :                                                       0,95 € 

Taxe pollution (Agence de bassin Eau Seine Normandie) :               0,22 € 

Dépose et repose de compteur :                                                      42,00 € 

Compteur accidenté : 
 - diamètre 15 mm :                                                            100.00 € 
 - diamètre 20 mm :                                                               110.00 € 
 - diamètre 25 mm :                                                               190.00 € 
 
  Redevance assainissement  
 Abonnement annuel : 63,40 € 
 Redevance appelée par m3 d'eau consommé : 0,85 € 
 Taxe de modernisation (Agence de bassin Eau Seine Normandie) : 0.30 € 

 Accord à l’unanimité  
 
  
Vote des taxes 2015. 
 
 Compte tenu du fait que la Communauté de Communes du Barséquanais n’a pas voté de 
nouvelles compétences le Maire propose au Conseil de maintenir aux mêmes taux les taxes locales 
en 2015.  

 Accord à l’unanimité  
 

Approbation du compte de gestion de l’exercice 2014 – Budget Commune. 

Mme Marie-Luce LOISEAU donne lecture au Conseil du compte de gestion 2014 du budget 
de la Commune et propose son approbation. 

 Accord à l’unanimité  
 

Compte Administratif 2014 - Budget Commune 

Mme Marie-Luce LOISEAU, Adjoint aux finances donne lecture du compte administratif 
2014, présenté par chapitre : Les chiffres sont identiques au compte de gestion. 

Le Maire sort alors de la salle et Mme LOISEAU fait voter le Conseil. 

 Accord à l’unanimité  
 



 

Affectation des résultats – budget Commune 

Après cumul des résultats antérieurs et le calcul des restes à réaliser 2014, il convient 
d’affecter au compte 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés » la somme de  
229.012,41€. 

Mme Marie-Luce LOISEAU propose d'affecter - 226.980,41 € à l'article 001 pour 
l'investissement et  191.822,83 € à l'article 002 pour le fonctionnement. 

 Accord à l’unanimité  

 
Vote du budget primitif 2015 - Budget commune 

Mme Marie-Luce LOISEAU propose au Conseil le budget primitif 2015 de la Commune.  
 Section d’investissement 1.801.106,00 € 
 Section de fonctionnement 1.135.814,00 € 

Le Maire demande au Conseil d’accepter ce budget. 

 Accord à l’unanimité  

 
Approbation du compte de gestion de l’exercice 2014 – Budget Service des Eaux. 

Mme Marie-Luce LOISEAU donne lecture au Conseil du compte de gestion 2014 du budget 
du Service des Eaux et propose son approbation. 

 Accord à l’unanimité 

 
Compte Administratif 2014 du Service des Eaux 

Mme Marie-Luce LOISEAU, Adjoint aux finances donne lecture du compte administratif 
2014, présenté par chapitre : les chiffres sont identiques au compte de gestion. 

Le Maire sort alors de la salle et Mme LOISEAU fait voter le Conseil. 

 Accord à l’unanimité  

  
Approbation du compte de gestion de l’exercice 2014 – Budget Service d’Assainissement. 

Mme Marie-Luce LOISEAU donne lecture au Conseil du compte de gestion 2014 du budget 
du Service Assainissement et propose son approbation. 

 Accord à l’unanimité  

 
Compte Administratif 2014 du Service Assainissement 

Mme Marie-Luce LOISEAU, Adjoint aux finances donne lecture du compte administratif 
2014, présenté par chapitre : les chiffres sont identiques au compte de gestion. 

Le Maire sort alors de la salle et Mme LOISEAU fait voter le Conseil. 

 Accord à l’unanimité 

 

Vote du budget primitif 2015 du Service Eau - Assainissement 

Mme Marie-Luce LOISEAU propose au Conseil le budget primitif 2015 du Service Eau - 
Assainissement.  
 Section d’investissement 287.577,00 € 
 Section d’exploitation  202.370,00 € 

Le Maire demande au Conseil d’accepter ce budget. 

 Accord à l’unanimité 

 



 
Restauration de la Collégiale Saint Pierre Es Liens – Opération 2, tranche ferme n°3 – 
Avenant au lot 7 : Serrurerie. 

Mr Pierre WOTAWA indique au Conseil que pour sécuriser l’escalier sis dans la tourelle 
d’accès au clocher, il est souhaitable de poser une main courante et de remplacer les châssis 
grillagés. Le Maire propose alors de passer un avenant avec la Société BOUILLOT, titulaire du 
marché n° 7 : Serrurerie pour un montant de 10.789,00 € H.T. 

 Accord à l’unanimité  
 

Réfection de la rue Saint Pierre.  

Mr Pierre WOTAWA propose au Conseil la réfection de la rue Saint Pierre, fortement 
dégradée, voire dangereuse pour un montant de 4.135,00 € H.T. Il précise que le Maire sollicitera 
l’octroi de la DETR à son taux maximum. 

 Accord à l’unanimité  

 

Vente de deux parcelles non bâties – Ruelle Traversière. 

 Le Maire indique au Conseil que Mme Mélissa PIN désirait acheter deux terrains, cadastrés 
section D n° 752 et 753, appartenant à la Commune (152 m2) au prix de 600 €. Après consultation 
de France Domaine, le Maire propose au Conseil de vendre ces parcelles considérées en terrain 
d’agrément  au prix de 1.000 € ; les frais d’acte étant à la charge de l’acquéreuse. 

 Accord à l’unanimité 

 

Admission en non valeur de taxes et produits irrécouvrables – Budgets Eaux et 
Assainissement. 

 Mme Marie-Luce LOISEAU donne lecture des formulaires transmis par la Trésorerie de 
Bar-sur-Seine pour admission en non valeur des produits des services des Eaux et 
Assainissement pour un montant de 124,72 € dus par Mr CORREIA Nicolas ayant quitté la 
Commune depuis 3 ans. 
 
 Résultat du vote : Pour 11 voix    Contre : 4 voix. 
 Adopté à la Majorité. 
 
 

Restauration de la Collégiale Saint Pierre Es Liens – Opération n° 3 : Restauration 
extérieure du chœur et chapelles de chœur – Plan de financement. 

 Le Maire rappelle la délibération n° 63/05 du 4 octobre 2005, concernant la restauration 
générale de la Collégiale Saint-Pierre ès Liens. Il propose, pour éviter toute interruption dans 
l’organisation des travaux, de lancer l’opération n° 3 en adoptant le plan de financement ci-après : 

 Montant total prévisionnel de la dépense : 2.254.254,06 € H.T. 

 Subventions sollicitées (Etat, Conseil Régional, Conseil Général) : 2.205.336,70 € HT 

 Reste à la charge de la Commune 48.917,31 € HT (+ TVA 450.850,81 €)  

 Le Conseil Municipal charge le Maire de solliciter les subventions auprès des différents 
partenaires et l’autorise à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

 Accord à l’unanimité 

 

 

Questions diverses. 
 

- Le Maire informe le Conseil que Mr FEEHAN a demandé à louer un garage communal 
aux Craies de Champagne et qu’actuellement il n’y a pas de liste d’attente. Il donnera 
donc un garage en location. Accord du Conseil. 



 
- Le Maire lit un courrier du CESER. 
 
- Le Maire informe le Conseil que 6 agriculteurs du secteur ont un projet de 

Méthanisation sur le finage de Mussy. A la dernière réunion en Mairie il a demandé aux 
intéressés de revoir leur projet qui était loin d’être abouti. 
 

- La famille LEROY – DHOTEL remercie le Conseil pour ses marques de sympathie à 
l’occasion du deuil qui a frappé les familles. 
 

- Le Maire fait état de la volonté de Mr OUDIN de relancer l’Association « Luciole » 
présidé par son père à l’origine à Romilly. Il doit s’adresser aux Services de la 
Préfecture. 
 

- Le Maire a reçu un courrier de la Présidente de l’O.T. du village belge de Mussy La Ville 
demandant de renouer les liens entre les 2 villes après une mise en sommeil de 20 ans. 
Le Maire proposera de lancer une invitation lors de l’intronisation du village au label 
« Petites Cités de Caractère ». La Présidente de l’Office se propose de venir à Mussy 
cet été. 

 
- Mr Georges ROYER signale : 

- le mauvais état de la voirie de la ruelle des 3 Poissons. Cette ruelle devrait être remise 
en état lors de la l’agrandissement du Musée de la Résistance. 
- la présence de guano de pigeons dans la ruelle du Vieux Moulin ; Il n’y a pas grand-
chose à faire, les pigeons étant une espèce protégée. 
- l’amoncellement de ferrailles en tous genres dans la ruelle du Pressoir. Le Maire fera 
un courrier à Mr Jean LAZZAROTTI pour qu’il retire son bric à brac avant le tournage 
du film « Village préféré des Français » le dimanche 19 avril. 
 

- Mme Sophie GORCE demande : le tableau des personnels de la Commune et la liste 
des emprunts. 
 

- Mr Eric BOYER demande : 
- si Mr FOURNILLON a eu une réponse de la Société Carbonex pour utiliser un de ses 
espaces Musséens pour pratiquer son activité ? Non pas encore. 
- si les ST ne pourraient pas déblayer la ruelle du Pressoir avant l’émission « Le village 
préféré des Français ». 
 

 -   Le Maire indique au Conseil le scenario prévu pour le tournage du film les 19 et 20 avril 
      2015. 
 
 
 
La séance est levée à 21h20. 
Le Maire, Henri PETIT de BANTEL 
 
 
 


